
 
 

DEMANDE DE BOURSE DÉPARTEMENTALE D'ÉTUDES 
ANNÉE UNIVERSITAIRE 2023 - 2024 

 

 

DOSSIER À RENVOYER POUR LE 31 OCTOBRE 2023 AU PLUS TARD 

à Monsieur le Président du Conseil départemental 
Service du Développement des Territoires 

et de la Vie Associative 
Hôtel du Département - B.P. 394 - 10026 TROYES CEDEX 

Tél. 03 25 42 50 21 

 

 

 
1) RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ÉTUDIANT(E) 

 

 Nom (en majuscules) |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 Prénom |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 Date de naissance |__|__|  |__|__|  |__|__|__|__|                    Sexe   M     F  

 Téléphone portable |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__| 

 E-mail : ……………………………………………………………………………………………... 

 En communiquant mon e-mail et mon numéro de téléphone, j'autorise le Département à se servir de ces supports pour 

m'informer. 

 Établissement fréquenté à la rentrée 2023 : …………………………………………………………………………... 

 Adresse de cet établissement : ……………………………………………………………………… 

 

 

 

 

Avez-vous sollicité une bourse nationale (CROUS, régionale ou paramédicale) pour l'année scolaire/universitaire 

2023-2024 ?                                                                       Oui  Non 

Cette bourse est-elle en cours d’instruction ?                    Oui                       Non 

Si cette bourse a été attribuée, indiquer son montant annuel : …………….… € 

Si cette bourse a été rejetée, préciser la raison : …………………………….………………………… 
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2) RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA FAMILLE (OBLIGATOIRE) 

 

  
 Représentant légal  

 (père, mère, grand-père, grand-mère, tuteur, tutrice) (1) (1) Rayer les mentions 

inutiles 

 Titre          Monsieur                  Madame                   Mademoiselle  

 Nom (en majuscules) |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

 Prénom |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

 Adresse :  N° |__|__|__|__| Rue |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

                  CP |__|__|__|__|__|  Commune ou Ville |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

 Profession : ......................................................................................................................................  

 Téléphone : domicile  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|     travail  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  
  

 

 

 

 

  

 Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements portés sur la présente demande et n'ignore pas que toute 

 insuffisance ou inexactitude volontaire entraînera son rejet sans autre formalité. 

 

 

 

                                                                       À ………………………………… , le ………………………………... 
                                                                                                        Signature du représentant légal ou de l'étudiant majeur 

 

 

 

 

La loi n° 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d'accès et de rectification pour les 

informations vous concernant. 
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DEMANDE DE BOURSE DÉPARTEMENTALE D'ÉTUDES 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2023 - 2024 

 

PIÈCES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT A LA DEMANDE 

 

 

1. Certificat de scolarité de l’année universitaire concernée 
 

2. Photocopie de l'avis d'attribution (définitive) ou de rejet de la bourse nationale (régionale ou 

paramédicale)  
 

3. RIB de l'étudiant(e) (format A4) 

 

 

AUCUNE PHOTOCOPIE NE SERA EFFECTUÉE PAR LE SERVICE 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RETOURNÉ 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

Le Département alloue des bourses d'études aux étudiants(es) en formation initiale, suivant un enseignement 

supérieur, en lycées (classes post-bac), à l’université ou dans tout autre établissement d’enseignement supérieur. 

CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ À LA BOURSE DÉPARTEMENTALE 
 

Le(s) parent(s) responsable(s) de l'étudiant(e) concerné(e) doit (doivent) être domicilié(s) dans l'Aube. L'étudiant(e) 

doit donc être Aubois(e) quel que soit le lieu de ses études. 

L’étudiant aubois doit être bénéficiaire d’une bourse nationale (régionale ou paramédicale) pour l’année 

universitaire 2023-2024. 

DÉPÔT DES DOSSIERS ET EXAMEN DES DEMANDES 
 

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 octobre 2023 dernier délai. La commission compétente du 

Conseil départemental statuera sur les demandes dans le 1
er
 trimestre 2024. Ses décisions seront notifiées aux familles par 

courrier postal. 

VERSEMENT 
 

La bourse éventuellement allouée fera l'objet d'un versement unique. 

RENOUVELLEMENT 
 

La demande n'est valable que pour une année ; elle doit donc être renouvelée tous les ans.  

Les imprimés appropriés sont, disponibles, dès le mois d’août : 
 

- sur www.aube.fr ou 

- à l’accueil de l'Hôtel du Département (2 rue Pierre Labonde – 10000 Troyes) 
 

 

 

GARDEZ CETTE FEUILLE SVP   ! 

LES INFORMATIONS CONTENUES VOUS SERONT UTILES APRES AVOIR RENDU VOTRE DOSSIER. 

http://www.aube.fr/

